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Réponse du Conseil administratif à la motion du 24 juin 2002 de 
Mme Alice Ecuvillon, acceptée par le Conseil municipal le 15 jan-
vier 2003, intitulée: «99, rue de Lyon».

TEXTE DE LA MOTION
Considérant:

– que l’immeuble N° 99 de la rue de Lyon, acheté par la Ville de Genève suite 
au vote le 26 janvier 2002 par le Conseil municipal du crédit de 11,5 millions 
de francs demandé dans la proposition PR-169, représente une surface habi-
table de 2300 m2;

– que l’objectif du Conseil administratif est de mettre à la disposition des habi-
tants du périmètre de la promenade de l’Europe des locaux associatifs dans 
cet immeuble;

– la diffi culté à se loger devant laquelle se trouvent diverses associations sou-
tenues par la Ville de Genève, telles que, par exemple, F-Information, l’école 
des parents, etc.;

– les diverses demandes déjà adressées par ces associations au département des 
affaires sociales, des écoles et de l’environnement,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à respecter ses engage-
ments de favoriser une véritable concertation avec les habitants pour le choix des 
locaux de l’immeuble rue de Lyon 99.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’Espace de quartier LE99 a été offi ciellement inauguré le 14 septembre 
2007. Depuis son ouverture, en avril 2007, LE99 a accueilli plus de 300 réu-
nions (fêtes de famille, anniversaires, mariages, etc.) qui ont regroupé plus de 
25 000 personnes.

Les réunions d’associations, les expositions culturelles et les autres manifes-
tations collectives ont réuni plus de 9000 personnes.

Les différents services de la Ville de Genève, qui utilisent principalement les 
locaux en journée, ont amené plus de 4400 personnes à fréquenter cet espace 
pour des réunions et des séminaires. Ces chiffres, qui ne tiennent pas compte de 
la centaine de repas servis chaque jour au restaurant scolaire et de la fréquentation 
de la crèche, démontrent la nécessité de cet équipement et confi rment, si besoin 
était, la pertinence et l’utilité d’une telle structure dans un quartier parmi les plus 
denses de Genève.
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Le deuxième volet du projet de cet immeuble concerne la mise à disposi-
tion régulière de locaux. En effet, le deuxième étage compte également quelques 
bureaux qui sont prévus pour abriter des associations et groupements.

A la suite d’un appel à projets lancé en septembre 2007, le choix s’est porté 
sur un premier groupe d’utilisateurs qui se sont installés dans ce lieu depuis le 
mois de janvier 2008.

Il s’agit des associations et des groupements suivants:

– Association Zanco;
– Association Zaga;
– Forum Saint-Jean-Charmilles;
– Association des parents d’élèves de l’Europe;
– Association nez à nez;
– Groupement Peindre ensemble;
– Groupe de jeunes fi lles du quartier de l’Europe – cours de danse;
– Groupement Petits débrouillards;
– Ecole des parents.

Dorénavant, les animations de l’Abri, structure d’accueil pour les enfants de 
5 à 15 ans pendant les vacances de février et d’octobre, se déroulent également à 
l’Espace de quartier LE99 et regroupent plusieurs partenaires tels que: les unités 
d’action communautaire, la ludothèque 1, 2, 3 Planète, la Maison de quartier de 
Saint-Jean, le centre commercial Planète Charmilles, les îlotiers de la gendar-
merie, les agents de sécurité municipaux du Service de la sécurité et de l’espace 
publics et les permanents du LE99.

Les activités de chacun de ces groupes permettent de développer de nouvelles 
synergies entre les différents partenaires associatifs et contribuent ainsi à l’amé-
lioration de la qualité de vie du quartier. La direction du centre commercial Pla-
nète Charmilles a aussi constaté une diminution des incivilités dans les galeries 
commerciales.

Le quartier de l’Europe a la chance d’être composé d’une grande diversité 
de nationalités et de rassembler différentes cultures. Ces utilisateurs participent 
aussi de manière spontanée aux activités de l’espace de quartier en donnant un 
coup de main lors des fêtes (fêtes de l’école, fêtes des voisins, etc.) ou pour faire 
circuler les informations et les communications concernant le programme.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Manuel Tornare

Le 14 janvier 2009.


